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PRÉSENTATION DE LA COMMUNE

Le centre ville de Ploufragan se situe à 4 km au Sud de celui de Saint-Brieuc. Le territoire communal s'étend 
sur un plateau qui varie en altitude entre 30 et 181 mètres.

Les principaux cours d'eau qui drainent le territoire sont le ruisseau de l’Étang des Châtelets, le ruisseau de la 
Prée, le ruisseau du Pas-Jouha et le ruisseau de la ville Audry, qui forment à eux quatre les afnuents du 
Gouëdic. 
La rivière du Gouët borde la limite Ouest de la commune avec également la retenue créée sur ce cours d'eau 
par le barrage de Saint-Barthélemy. La Commune totalise aussi 162 hectares de bois et forêts avec notamment 
le bois des Châtelets, le bois des Tronchets et le bois de la Ville Morvan.

La commune est bordée au Nord avec celle de Saint-Brieuc, au Sud avec celles de Saint-Julien et de Plaine-
Haute, à l'Est avec celle de Trégueux et sur sa façade Ouest avec celles de Trémuson, La Méaugon et Saint-
Donan. Le territoire communal s'étend sur 27 km² et comptait 11 701 habitants en 2021 selon l’INSEE.

Le développement de l'urbanisation dans la moitié Nord de la commune est dû principalement à la proximité 
de la ville de Saint-Brieuc. Le développement de zones d'activités économiques y est important et s'articule 
autour d'unités de recherche et de formation, et l’implantation de sièges sociaux d’entreprises industrielles et 
artisanales. 

Les principaux axes routiers qui desservent Ploufragan sont la RD 712, la RD 790, la RD 45 et la RD 222. La 
ligne ferroviaire Paris-Brest traverse également le Nord du territoire.

Allée couverte du Grimolet et menhir
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INTRODUCTION

Les citoyens ont un droit à l'information sur les risques auxquels ils sont soumis dans certaines zones du 
territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit s'applique aux risques technologiques 
et aux risques naturels prévisibles.

Cette information doit permettre à toute personne de connaître: 

● Les dangers auxquels elle est exposée

● Les dommages prévisibles

● Les mesures préventives qu'elle peut prendre pour réduire sa vulnérabilité

● Les bons comportements ou réactions en cas de danger ou d'alerte

● Les moyens de protection et de secours mis en œuvre par les pouvoirs publics

C’est une condition essentielle pour être acteur de sa sécurité.

Par ce biais, le maire informe les habitants de sa commune sur les risques naturels et technologiques 
prévisibles, ainsi que des risques particuliers les concernant.

Ce document comprend :

1. Une présentation schématique globale des dangers sur la commune, sa liste des arrêtés de catastrophe 
naturelle et technologique, ainsi que les données nécessaires à l'information des acquéreurs et 
locataires.

2. Les mesures prises par les communes et les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque.  

3. La description générale de chaque risque : 

●  La définition des dangers.

●  Leurs conséquences prévisibles pour les personnes, les biens et l'environnement.

●  Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mises en œuvre.

●  La conduite à tenir en cas d'alerte.

      4. Le détail de chaque risque sur la commune :

●  Description des phénomènes connus.

●  Carte des dangers bien identifiés.
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LES RISQUES MAJEURS
De quoi parle-t-on ?

Un Risque est défini comme le produit :

● D'une part d’un aléa, correspondant à la probabilité qu'un danger d’une certaine intensité se réalise en 
un endroit et moment donnés. Ce danger est dans notre cas la manifestation d'un phénomène d'origine 
naturelle ou technologique (au sens large, c’est-à-dire qui est le produit d’activités humaines). 

● D'autre part à l'existence d'enjeux, qui représentent l'ensemble des personnes, des biens ou des 
éléments de l’environnement pouvant être affectés par le phénomène. Les enjeux sont caractérisés par 
leur vulnérabilité face à l’aléa considéré, c’est-à-dire par les conséquences qu’ils peuvent subir.

      Aléa                            x               Enjeux                           =                  Risque

Ainsi, on peut agir sur les différents paramètres pour diminuer le risque :

●  Protection active : On joue sur l’aléa en réduisant la probabilité que le risque se réalise.                                      
                 

Exemple : l’ancrage d’un massif rocheux instable pour empêcher son départ.

●  Protection passive : On réduit la vulnérabilité des enjeux en les protégeant physiquement des                         
                             aléas auxquels ils sont exposés.
                                       

Exemple : l’installation d’un mur pour stopper un bloc de roche décroché.

●  Prévention : On réduit la vulnérabilité des enjeux en anticipant sur la réalisation du risque.

Il peut s’agir d’interdictions de construire en zones à risques, de la mise en place de moyens de suivi et 
d’alerte, ou encore d’information préventive des citoyens, comme dans le cas présent avec ce DICRIM.

--------------

Les risques majeurs sont définis par des effets prévisibles impactant un grand nombre d’enjeux, dépassant 
ainsi les capacités de réaction des instances directement concernées.

La gravité de l’événement implique alors le déclenchement d'une gestion de crise avec la mobilisation 
importante de personnes et la mise en œuvre de moyens exceptionnels.



LES RISQUES MAJEURS
à Ploufragan

Inondations

h i v Mouvements de terrain

Tempêtesr

Séismesk

Risques naturels

La commune de Ploufragan est exposée à plusieurs risques majeurs, qu'ils soient d'origines naturelles ou 
technologiques, avec également le cas particulier des risques climatiques et sanitaires, classés à part :  

c 

u Feux de forêt

Risques technologiques

Rupture de barrage

w Transport de Matières 
Dangereuses (Véhicules)

Transport de Matières 
Dangereuses (Gazoduc)pe

Risques sanitaires

Risques climatiques

☀
 

    Canicule t Grand froid

D’autres risques chroniques, n’entrant pas dans la catégorie des « risques majeurs » à proprement parler mais 
mettant en jeu des réponses similaires, peuvent survenir sur l’ensemble du territoire communal et doivent 
donc être considérés avec tout autant d’attention :

y Radon ☣
Épidémie - 
Pandémie

Accident 
nucléairem
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LA PROCÉDURE IAL
Information Acquéreurs-Locataires

Les risques concernés sur la commune

● La commune est couverte par le Plan de Prévention des Risques Littoraux et d’Inondation 
(PPRL-i) de la baie de Saint-Brieuc 

● L’ensemble de la commune est situé en zone de sismicité 2

● L’ensemble de la commune est situé en zone à potentiel radon de catégorie 3

● Le territoire de la commune comprend 13 Secteurs d’Information sur les Sols (SIS)

    
 Pour localiser les SIS, voir :

www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees

a  
Ces risques sont les seuls à prendre en compte pour l’IAL, mais d’autres peuvent exister.

Consulter le DICRIM pour en savoir plus
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Les sinistres sur la commune

L’état de catastrophe naturelle a été reconnu 7 fois sur la commune

Tout vendeur ou bailleur doit également informer, par la même procédure, le locataire ou l’acquéreur 
potentiel des sinistres subis par le bien et indemnisés au titre de l’état de catastrophe naturelle ou 
technologique (Voir détails page suivante). 

Tout vendeur ou bailleur doit informer le locataire ou acquéreur potentiel des risques et nuisances qui 
peuvent affecter le bien immobilier concerné.

Cette obligation s’applique à toute transaction immobilière (vente ou location) concernant un bien situé dans 
une zone :

● couverte par un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT), Naturels (PPRN) ou Miniers 
(PPRM), prescrit ou approuvé

● de sismicité

● exposée au recul du trait de côte

● à fort potentiel radon

● concernée par un Plan d’Exposition au Bruit (PEB, visant les nuisances sonores des aérodromes)

● située en Secteur d’Information sur les Sols (SIS, concernant les sites et sols pollués)

Le vendeur ou bailleur remplit et transmet à cet effet le formulaire ‘’État des risques et des pollutions’’

● à télécharger ici : www.georisques.gouv.fr/sites/default/files/ial/IAL_modele_201807_Pdf.pdf

OU

●  à remplir automatiquement à partir de l’adresse du bien sur ERRIAL : errial.georisques.gouv.fr

http://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees
http://www.georisques.gouv.fr/sites/default/files/ial/IAL_modele_201807_Pdf.pdf
http://errial.georisques.gouv.fr/


L’ASSURANCE EN CAS DE CATASTROPHE
Le dispositif « Cat-Nat »

Historique des arrêtés d’état de catastrophe incluant la commune

Évènement Début le Fin le Arrêté du Paru au JO du

Inondations / coulées de boue 19/05/1986 20/05/1986 30/07/1986 20/08/1986

Tempête 15/10/1987 16/10/1987 22/10/1987 24/10/1987

Inondations / coulées de boue 17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995

Inondations / coulées de boue 05/08/1995 05/08/1995 24/10/1995 31/10/1995

Inondations / coulées de boue 
/ glissements / chocs 
mécaniques liés aux vagues

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations / coulées de boue 27/02/2010 28/02/2010 25/06/2010 26/06/2010

Inondations / coulées de boue 01/10/2020 03/10/2020 07/10/2020 08/10/2020
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SOURCES : 
Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles 
Loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels
Décret n° 2022-1737 du 30 décembre 2022 modifié relatif à l’indemnisation des catastrophes naturelles
Base de Gestion Assistée des Procédures Administratives relatives aux Risques (GASPAR)
Articles 125-5, 125-6 et 125-7 du code de l’environnement et L. 112.11 du code de l’urbanisme 
Dossier Départemental sur les Risques Majeurs des Côtes-d’Armor, 2021

En cas de dommages en lien avec un risque naturel, vous pouvez demander une indemnisation au titre de la 
garantie Catastrophes Naturelles auprès de votre assureur dans un délai de 30 jours suivant la publication 
de l’arrêté interministériel de l’état de catastrophe naturelle.

Mais certaines conditions doivent être remplies pour cela :

 ✅
L’agent naturel doit être la cause déterminante du sinistre et avoir une intensité « anormale »

 ✅
Vous devez avoir souscrit un contrat garantissant les dommages incendies ou les dommages aux 

biens, ou aux véhicules terrestres à moteur le cas échéant

✅ 
L’État de Catastrophe Naturelle a été constaté par arrêté ministériel et inclut la commune

La garantie est également étendue aux frais de relogement et aux pertes d’exploitations (selon conditions du 
contrat).

Un dispositif équivalent d’État de Catastrophe Technologique entre en jeu dans le cas d’accidents en lien 
avec des installations industrielles, des transports de matières dangereuses, ou des installations liées à 
l’exploitation minière (mais pas des installations nucléaires).

Il faut cependant qu’au moins 500 logements aient été rendus inhabitables suite à la catastrophe pour que la 
garantie soit appliquée, sauf dans le cas particulier des dommages miniers.



L’ACTION DES COMMUNES
L’information préventive

A ce jour, 3 repères sont implantés 
dans différentes zones à risque de 
Ploufragan

SOURCES :
 Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 

La commune effectue l'inventaire et l'établissement des repères de crues, elle est 
chargée de la matérialisation, de l'entretien et de la protection de ces repères.

Ces informations sont également téléchargeables sur Internet à l'adresse suivante :

http://www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques-natur
els-et-technologiques/Prevention-des-risques/Information-acquereur
s-locataires

Les exploitants d’ouvrages ou installations qui présentent des risques particuliers, 
et où existe un Plan Particulier d'Intervention (P.P.I.), sont également tenus 

d'organiser des campagnes d'information du public, tous les 5 ans.b

La commune met à disposition du vendeur ou du bailleur les renseignements nécessaires, pour l'obligation 
d'information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques encourus, ou Information 
Acquéreurs Locataires (IAL). 
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Le Maire doit mettre en œuvre l’ensemble des moyens dont il dispose pour informer la population de sa 
commune des risques auxquelles elle est exposée. Dans ce cadre il doit également rappeler les consignes de 
sécurité dans les secteurs à risques, en fonction de la nature du risque et de la répartition de la population.

http://www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques-naturels-et-technologiques/Prevention-des-risques/Information-acquereurs-locataires
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques-naturels-et-technologiques/Prevention-des-risques/Information-acquereurs-locataires
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques-naturels-et-technologiques/Prevention-des-risques/Information-acquereurs-locataires
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L’ACTION DES COMMUNES
La gestion des risques

Les communes mènent ponctuellement des études, avec ou sans l’assistance des services de l’État, 
destinées à mieux connaître les risques présents sur leur territoire

● Localisation des phénomènes dangereux et des zones potentiellement impactées

● Détermination des particularités des différents phénomènes

● Définition des conséquences prévisibles sur les personnes, les biens et l’environnement 

● Recherche de solutions permettant de réduire le risque

Les communes sont chargées de maîtriser le développement de l’urbanisme dans les zones 
exposées à des risques

Les documents d'urbanisme et les documents de programmation tels que les  Cartes Communales, les Plans 
Locaux d'Urbanisme (P.L.U.) et les Schémas de Cohérence Territoriale (S.C.O.T.) doivent intégrer les risques et 
être conformes aux documents de planification des risques si ils existent, tel que les Plans de Prévention des 
Risques (P.P.R.).

En effet, le code de l'urbanisme impose la prise en compte des risques dans ces documents de planification. 
Ainsi, les Plans Locaux d’Urbanisme permettent de refuser ou d'accepter sous certaines conditions un permis 
de construire dans des zones soumises à certains risques : 

“Un projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il 
est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 

caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d’autres installations.”

Les communes réalisent des travaux et ouvrages de protection pour réduire les risques

Divers aménagements de protection sont réalisés lorsque c’est nécessaire, afin de prévenir les différents 
risques, qu'ils soient d'origine naturelle ou technologique, qui ne peuvent pas être maîtrisés autrement.

Le risque zéro n'existant pas, ces aménagements ont donc pour but soit de limiter le déclenchement des 
phénomènes, soit d'en réduire les conséquences sur les personnes, les biens et l'environnement.

Travaux de confortement sur un pan de falaise sujet à 
éboulements

(Photo : Ville de Saint-Brieuc)



L’ACTION DES COMMUNES
L’organisation de crise

Afin d’être prêts à gérer une crise en cas de catastrophe, les Maires se sont engagés à réaliser le Plan 
Communal de Sauvegarde (P.C.S)

Le Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S) est obligatoire dans les communes dotées d'un P.P.R et/ou d'un P.P.I 
approuvé, et un Plan InterCommunal de Sauvegarde (P.I.C.S) doit être réalisé à l’échelle de l’Agglomération à 
partir du moment où une des communes qui composent l’EPCI doit réaliser un PCS. 

Le P.C.S. comprend des dispositions spécifiques pour chaque commune et a un double objectif  : 
● D'une part il doit contribuer à l'information préventive en intégrant le DICRIM
● D'autre part il doit organiser la réponse de la commune pour faire face à la crise

Ainsi, de manière opérationnelle le P.C.S doit permettre : 
● D’organiser l’alerte de la population et sa bonne diffusion
● De recenser les moyens disponibles pour faire face à une crise
● De prévoir les mesures de sauvegarde et protection de la population à mettre en action
● D’anticiper les mesures d'accompagnement et de soutien à apporter pendant et après la crise

Cette réponse de proximité vient en renfort des services de secours (Pompiers, S.A.M.U, Gendarmerie, etc.) 
pour accompagner et soutenir les populations.

Saint-Brieuc Armor Agglomération apporte son aide à la réalisation du P.C.S, mais leur mise en œuvre relève 
exclusivement de la responsabilité de chaque Maire sur le territoire de sa commune. 
Le Maire active le plan soit pour faire face à un événement affectant directement le territoire de la commune, 
soit dans le cadre d’une opération de secours d’une ampleur ou de nature particulière nécessitant une large 
mobilisation de moyens.

Le P.I.C.S. est placé sous la responsabilité du président de l’EPCI. Il vise à permettre :
● La solidarité intercommunale par la mutualisation des moyens communaux (humains et matériels)
● L’organisation de la solidarité et la réponse opérationnelle intercommunale au profit des communes 
membres faisant face à une crise
● La continuité des missions de l’intercommunalité en temps de crise

Des exercices d’entraînement à la gestion de crise, simples ou « grandeur nature », sont également organisés 
régulièrement pour vérifier et si besoin améliorer l’efocacité du dispositif.

De manière similaire, les écoles réalisent leur Plan Particulier de Mise en Sûreté (P.P.M.S)

En effet,  dans les établissements recevant du public, les gestionnaires doivent veiller à la sécurité des 
personnes présentes jusqu’à l’arrivée des secours. Ainsi, les directeurs d’école et les chefs d’établissements 
scolaires doivent mettre en œuvre leur Plan Particulier de Mise en Sûreté afin d’assurer la sûreté des élèves et 
du personnel. 

Les dispositions du P.P.M.S, partagées avec les représentants des parents d’élèves, ont aussi  pour objectif 
d’éviter que les parents viennent chercher leurs enfants à l’école lors d’une crise.

Les exercices sur table permettent aux participants de s’entraîner à 
jouer leur rôle, en simulant une situation de crise. 

(Photo : SBAA)
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SOURCES : 
Article R. 111-2 du code de l’urbanisme
Loi n° 2004 - 811 du 13 août 2004



L’ACTION DES COMMUNES
L’alerte de la population

Lors de la survenue d’un phénomène dangereux, les communes ont la charge de diffuser l’alerte à la 
population

Elles doivent notamment : 

● Émettre sur tout ou partie du territoire un message d'alerte et/ou le signal national d'alerte si la 
commune dispose d’une sirène raccordée au réseau national du Système d’Alerte et d’Information 
des Populations (SAIP)

● Diffuser tout au long de l’événement les consignes de comportement et de sécurité à observer par la 
population

● Émettre un message de fin d'alerte et/ou le signal national de fin d'alerte une fois tout danger écarté

En cas de risque majeur industriel, la population est également avertie au moyen du signal national d’alerte, 
diffusé directement par les sirènes présentes sur les sites industriels classés SEVESO à seuil haut ou faisant 
l’objet d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI).

Le signal national d'alerte consiste en trois émissions successives de 101 secondes chacune et séparées par 
des intervalles de 5 secondes, d’un son modulé en amplitude ou en fréquence. 

Des essais ont théoriquement lieu le premier mercredi de chaque mois vers midi dans les communes dotées 
de cet équipement.

En cas de risque majeur industriel, la population est également avertie au moyen du signal national d’alerte, 
diffusé directement par les sirènes présentes sur les sites industriels classés SEVESO à seuil haut ou faisant 
l’objet d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI).

La commune de Ploufragan n’est pas équipée de sirènes, mais il est tout de même important de savoir 
reconnaître le signal, qui pourrait être émis un jour alors que vous êtes en vacances, au travail, etc.

A7.2

Pour écouter le signal national d’alerte :  www.sdis31.fr/le-signal-dalerte-nationale

http://www.sdis31.fr/le-signal-dalerte-nationale
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Le rôle des citoyens
Que faire à son échelle pour réduire le risque ?

Je m'informe de l'existence de zones à risque

Je m'informe tout d'abord de l'existence ou non d'un risque sur mon lieu de vie et j'évalue ma vulnérabilité 
par rapport à ce risque.

Pour cela, je consulte le DICRIM, en version papier à la Mairie ou sur le site Internet de la commune.

Je me tiens informé des conditions météorologiques

En cas de phénomène météorologique dangereux en métropole, Météo-France a créé une carte de 
vigilance afin d'informer la population et les pouvoirs publics. 

Cette carte, qui renseigne sur tous les dangers potentiels d'une situation météorologique et sur les 
précautions pour se protéger, est consultable à l’adresse suivante :

https://vigilance.meteofrance.fr

La vigilance météo est également accessible par téléphone au 32 50 (2,99 € / appel + prix appel)

Elle  est actualisée au moins deux fois par jour à 6h et 16h. Elle signale si un danger menace un ou plusieurs 
département dans les 24 prochaines heures.

9 types de phénomènes météos sont pris en compte :

Chaque Département est coloré en vert, jaune, orange ou rouge, selon la situation météorologique et le 
niveau de vigilance nécessaire. 

Lorsqu’un Département est placé en vigilance vagues-submersion, c’est une bande littorale de couleur 
jaune, orange ou rouge qui est matérialisée sur toute la longueur de la côte du Département.
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Le rôle des citoyens
Que faire à son échelle pour réduire le risque ?

En cas de vigilance orange ou rouge, des pictogrammes précisent sur la carte le ou les 
phénomène(s) dangereux prédominant(s).

La seconde partie de la procédure est alors activée : des bulletins concernant ces phénomènes 
dangereux sont émis fréquemment, permettant un suivi précis de la situation.

Ces bulletins incluent également des conseils de comportement élaborés par les pouvoirs publics.

Je respecte mes obligations d'entretien de cours d'eau 

● L'entretien du lit et de la végétation des berges est de la responsabilité des propriétaires riverains 
de cours d'eau : entretien global des rives et des ouvrages, élagage, recépage de la végétation, 
enlèvement des embâcles et des débris, etc. 

Ces divers travaux permettent de limiter tout obstacle au libre écoulement des eaux et donc de 
prévenir certains risques.

Lors de crues, des embâcles peuvent se 
former sur les cours d’eau mal entretenus.

Celles-ci forment alors de véritables 
barrages naturels, favorisant le 
débordement du cours d’eau et 

provoquant une vague en cas de rupture 
brutale.

(Photo : SBAA)

Je respecte l'obligation d'information acquéreurs/locataires

http://www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques-naturels-et
-technologiques/Prevention-des-risques/Information-acquereurs-locataires

Les propriétaires sont responsables de l'information des acquéreurs et 
locataires concernant les risques auxquels sont soumis leurs biens. 

● Avant de vendre ou de louer un bien, je dois donc remplir le formulaire 
"État des Risques Naturels et Technologiques" à partir des informations 
disponibles en Mairie ou à l'adresse internet suivante :
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http://www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques-naturels-et-technologiques/Prevention-des-risques/Information-acquereurs-locataires
http://www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques-naturels-et-technologiques/Prevention-des-risques/Information-acquereurs-locataires


Je me prépare à un éventuel risque majeur

Le rôle des citoyens
Que faire à son échelle pour réduire le risque ?

Radio à piles
(avec piles de rechange)  

af in de suivre les consignes  
des autorités

Outils de base
(couteau mult ifonct ions,  

ouvre-boîte...)

Médicaments

Lampe de poche
(avec piles 

de rechange), 
bougies, briquet  

ou allumet tes 

Trousse de premiers secours
(alcool, pansements, 

compresses…)

Eau potable en quantité
(6 lit res par personne  

en bouteilles)

Nourriture non périssable
et  ne nécessitant   

pas de cuisson  
(conserves, pet it s pot s  

bébé, nourriture  
pour animaux…)

Lunettes de vue
(paire de secours)

Vêtements chauds 
et  couverture de survie

Double des clés
de la maison  

et  de la voiture 

Photocopies
des documents 

essent iels dans une 
pochet te étanche 
(carte d'ident ité, 
ordonnances...)

Argent liquide
(les d ist ributeurs pouvant   

ne pas fonct ionner) 

Jeux
pour occuper le temps

Chargeur
de téléphone portable

● Pour ne pas être pris au dépourvu je peux également préparer à l’avance un  
Kit d’urgence, que je place dans un endroit facile d’accès :

● Je note les sources d’informations ofocielles au niveau local (Station Radio France Bleu, Site et réseaux 
sociaux de la commune) et national (comptes Twitter et Facebook ofociels : @gouvernementFr et 
@place_Beauveau)

●Je réfléchis à l’avance sur les lieux de mise à l'abri, les itinéraires d'évacuation, les lieux d'hébergement, 
les objets à mettre à l'abri, etc. en cas de risque.
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● Pour éviter la panique lors d'un risque majeur, je peux préparer 
et tester avec ma famille le plan individuel de mise en sûreté 
(PIMS) , qui permet de faire face à la gravité d’un risque majeur 
en attendant les secours.

https://www.cotes-darmor.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-
et-protection-de-la-population/Le-plan-individuel-de-mise-en-

surete-PIMS/Le-plan-individuel-de-mise-en-surete-PIMS

 



Je respecte la réglementation d'urbanisme

Le Plan de Prévention des Risques ou P.P.R. est un document d'urbanisme qui réglemente 
l'utilisation des sols de la commune en fonction des risques existants.

Ce document a pour but : 

● D'interdire les constructions nouvelles dans les espaces d'aléas fort non urbanisés ou les 
zones susceptibles d'aggraver les risques.

● De définir des règles de construction pour diminuer la vulnérabilité des constructions 
nouvelles.

● De définir des mesures pour adapter les constructions existantes dans la limite des 10 % de 
leur valeur vénale ou estimée à la date de l'approbation du plan.

● De définir des mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde à la charge 
des collectivités et des particuliers.

Les propriétaires de terrains ou de bâtiments situés dans des zones exposées à un risque naturel ou 
technologique peuvent ainsi avoir l'obligation de respecter certaines règles d'aménagement afin 
d'être en conformité avec le Plan de Prévention des Risques.

Ces obligations dépendent notamment de la zone dans laquelle se trouve la construction parmi les 
3 types possibles : 

→ Zones dites inconstructibles

→ Zones où les constructions sont autorisées sous réserve du respect des prescriptions décrites 
dans le règlement

→  Zones non soumises à une réglementation particulière

Chaque zone fait référence à un règlement qui définit les conditions de réalisation de tout projet, 
les mesures de prévention de protection et de sauvegarde, ainsi que les mesures applicables aux 
biens et activités existants.

Une fois approuvé, le P.P.R. est une servitude d'utilité publique, il s'impose à tous et doit être 
annexé aux plans d'urbanisme.

Le rôle des citoyens
Que faire à son échelle pour réduire le risque ?

Schéma d’un clapet anti-retour à battant, dispositif qui 
ne laisse circuler l’eau que dans un sens dans un tuyau.

Le règlement d’un Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation peut imposer leur utilisation dans des 
habitations soumises au risque, afin d’éviter le 
refoulement d’eau par les canalisations.

(Image : Wikicommons)
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Le rôle des citoyens
Le PPR, mode d’emploi
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Je souhaite construire une maison 
individuelle sur la parcelle n° 269 :

●  Je me rends à la Mairie

●  Je consulte les documents d'urbanisme  

     avec l'aide d'un agent de la mairie

●  La zone sur laquelle je souhaite                

     construire est soumise à un P.P.R

●  Je consulte la carte réglementaire du       

    P.P.R. pour connaître l'exposition de la     

    zone aux risques

La parcelle sur laquelle je souhaite construire est soumise 
au zonage réglementaire : 

● Je me trouve en zone bleue BPa

●  Je regarde la légende :

● Cette zone est constructible mais soumise à prescriptions

● Je consulte alors le règlement du P.P.R. pour connaître les   

    règles d'aménagement à respecter

D'après le règlement, pour construire à cet endroit je dois 
donc respecter certaines règles d'aménagement, qui 
concernent par exemple l’orientation des constructions ou 
la localisation de leurs accès.
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LES CONSIGNES À SUIVRE
En cas d’alerte

Lors de la survenance d'un RISQUE MAJEUR, une ALERTE est déclenchée

● Par le SIGNAL NATIONAL D'ALERTE, diffusé par la Sirène si la commune en possède une :

● Le dispositif Fr-Alert (système d’alerte SMS visant à informer et à alerter la population sur la 
survenance d'une crise, sa nature ainsi que sur le comportement à adopter

● Mais aussi par d’autres moyens mis en œuvre par la commune ou les services de secours  :

Haut-parleur, Porte-à-porte (Par les pompiers, la police, des agents communaux facilement identifiables, 
etc.), Appels téléphoniques ou SMS, Clocher de l'église (le Tocsin), Panneaux lumineux à message 
variable, etc.

--------------------------------

En l’absence de consignes précises, VOUS DEVEZ respecter les CONSIGNES GÉNÉRALES :

1. Vous mettre à l'abri
●  Rester ou rejoindre sans délai un bâtiment / local clos
●  Fermer portes et fenêtres (et s'éloigner des vitres)
●  Arrêter ventilation, chauffage, climatisation, couper le gaz et l'électricité

2. Vous tenir informés
●  Écouter la radio : France Bleu Armorique 104.5 Mhz/FM, pour connaître les consignes
●  Être attentif aux autres messages (haut-parleur, porte-à-porte, etc.)

3. Attendre les instructions des autorités, du responsable
●  Ne pas prendre sa voiture (risque de se retrouver bloquer ou de s’exposer à l'aléa)
●  Ne pas aller chercher les enfants à l'école (les enseignants se chargent de leur sécurité)
●  Ne pas téléphoner (sauf en cas de danger vital, afin de libérer les lignes pour les secours)
●  Ne pas prendre l'ascenseur (pour éviter de se retrouver coincé)
●  Ne pas fumer ou allumer de flamme (pour éviter tout risque d'inflammation ou d'explosion)
●  Ne pas quitter son abri sans ordre des autorités

                                          Ensuite, selon la situation, il peut être demandé :

 UN CONFINEMENT
● Identifier un espace refuge : proche des sanitaires  
(sinon prévoir seaux et sacs plastiques), peu 
d'ouvertures, non exposé au danger (étage si 
inondation, opposé de l'air pollué éventuel, etc.)

● Avant de regagner l'espace refuge, prendre son kit 
d'urgence* + téléphone portable + radio 

● Confiner la zone (adhésifs ou linge pour obstruer les 
entrées d'air, linge humide au bas des portes)

● Rejoindre l'espace refuge, vérifier la présence de       
tout le monde, limiter son ouverture

30 secondes en continu pour la fin 
= Retour à une situation sans risque

3 séquences modulées d'1 minute 41 secondes pour le début 
= Appliquer les consignes générales

UNE ÉVACUATION
● Identifier les zones de rassemblement

● Prendre son kit d'urgence et un téléphone           
portable, s'assurer que tout le monde est présent

● Verrouiller les portes de son bâtiment                    
(domicile, entreprise, exploitation, etc.)

● Rejoindre son lieu d'évacuation en s'éloignant      
 des bâtiments, des lignes électriques, des arbres, 
etc.
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LES CONSIGNES À SUIVRE
Lors d’un appel d’urgence

Si vous êtes témoin ou victime d'un accident / incident / incendie

En cas d'urgence, appelez les secours extérieurs EN PRÉCISANT :

● Le numéro de téléphone où l’on peut vous rappeler : 

  _ ___-____-____-____-____ 

● Le lieu précis de l'événement (ville, rue, n°, bâtiment, étage, local, etc.)

● L'objet de l'appel (accident, incendie, explosion, fuite de gaz, etc.)

● La gravité de la situation (victimes, local en feu, bâtiment endommagé, etc.)

● Le nombre éventuel de victime(s) et leur état (inconsciente, traumatisée, 
malaise, etc.)

● Les gestes de secours précis effectués (massage cardiaque, utilisation 
extincteurs, évacuation, confinement, périmètre sécurité, etc.)

NE RACCROCHEZ JAMAIS LE PREMIER

 SUIVEZ LES INSTRUCTIONS DE VOTRE INTERLOCUTEUR

Puis envoyez une personne pour accueillir les services de secours à l'entrée du site et les 
guider jusqu'au lieu de l'événement.

Rappel des principaux numéros d’urgence

    🚨 Police : 17              🚨                 🚒 Sapeurs-pompiers : 18       🚒  
          
        

   🚑 SAMU : 15      🚑                         🚢 Secours en mer : 196        🚢
    

  ⭐ N° d’urgence général dans tout pays de l’Union Européenne : 112  ⭐

   ‍🧏‍ N° d’urgence général pour personnes sourdes et malentendantes  : 114   🧏‍
(Fax et SMS)

         Numéro Vert Urgence Sécurité Gaz de GRDF : 0 800 47 33 33 
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RISQUE INONDATION
Définitionc

Une inondation est une submersion temporaire par l'eau, d'une zone habituellement hors d'eau.

Le risque inondation est la conséquence de deux composantes :

●  L'eau qui peut sortir de son lit habituel d'écoulement ou apparaître (ruissellement, remontées de 
nappes phréatiques, etc.)

● Des personnes qui s'installent dans la zone inondable pour y implanter toutes sortes de 
constructions, d'équipements et d'activités.

Les grands types d’inondations

On distingue trois catégories d’inondations possibles sur le territoire de l’agglomération (sans compter les 
submersions marines et risques liés aux barrages, traités dans des parties à part) :

La rivière peut sortir de son lit lentement et inonder la 
plaine pendant une période relativement longue (jusqu’à 
plusieurs jours).

Ce type de crue est souvent lié à de fortes précipitations 
qui persistent dans le temps.
La montée des eaux est alors lente (plusieurs heures).

Mais la crue peut également être rapide et violente du fait 
de précipitations intenses et localisées, qui ruissellent 
rapidement pour se concentrer dans le cours d'eau.

L’imperméabilisation du sol par les aménagements 
(bâtiments, voiries, parkings, etc.) et la limitation de ses 
capacités d’infiltration par certaines pratiques culturales 
accentuent le ruissellement. 

Ceci occasionne souvent la saturation et le refoulement du 
réseau d’assainissement des eaux pluviales. 

Résultat : des écoulements plus ou moins importants et 
souvent brefs (quelques dizaines de minutes à quelques 
heures) mais rapides dans les rues.

Lorsque le sol est saturé d’eau, il arrive que la nappe 
afneure et qu’une inondation spontanée se produise.

Ce phénomène concerne particulièrement les terrains bas 
ou mal drainés. La montée des eaux est lente, mais la 
submersion peut perdurer jusqu’à plusieurs semaines.

Le ruissellement pluvial

Les inondations par débordement de cours d'eau

L’inondation par remontée de la nappe phréatique
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c
Pour les personnes

D’une façon générale, la vulnérabilité d’une personne est provoquée par sa présence en zone inondable. Sa 
mise en danger survient surtout lorsque les délais d'alerte et d'évacuation sont trop courts ou inexistants pour 
des phénomènes rapides.

Dans toute zone urbanisée, le danger est d'être emporté ou noyé, mais aussi d’être isolé sur des îlots coupés 
de tout accès.

Le risque inondation est le 1er risque en France, en terme de communes concernées et de personnes exposées 
(plus de 17 Millions de personnes, soit 1 Français sur 4).

Pour les biens

L'interruption des communications peut avoir pour sa part de graves conséquences lorsqu'elle empêche 
l'intervention des secours. 

Si les dommages aux biens touchent essentiellement les biens mobiliers, immobiliers, le patrimoine, on estime 
cependant que les dommages indirects (perte d'activité, chômage technique, réseaux, etc.) sont aussi 
importants que les dommages directs. 

Les inondations sont également le 1er risque en France en terme de dommages, avec plus de 500 Millions 
d’euros de coûts moyens annuels.

Pour l’environnement

Enfin, les dégâts au milieu naturel sont dus à l’érosion, aux dépôts de matériaux et déchets, aux déplacements 
du lit ordinaire, etc. 

Lorsque des activités industrielles sont situées en zone inondable, une pollution ou un accident technologique 
peuvent se surajouter à l’inondation.

SOURCES : 
Première évaluation nationale des risques d’inondations, EPRI, 2011
L’évaluation socio-économique des projets de prévention des inondations en France, CGDD, 2019
Classification des phénomènes d’inondation du CEREMA -  Centre d'Études et d'expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et 
l'Aménagement

RISQUE INONDATION
Dangers associés

Inondations du 28 Février 2010 à 
Hillion

(photo : Ville d’Hillion)
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c RISQUE INONDATION
à Ploufragan

Moyens de prévention spécifiques

Le Plan de Prévention des Risques Littoraux et d’Inondation (PPRL-i) de la baie de Saint-Brieuc prend en 
compte les débordements de cours d’eau liés au Gouët et au Gouédic sur le territoire de la commune.

Il définit ainsi des zones à risques inconstructibles, ou constructibles sous réserve de certaines conditions 
(comme par exemple l’aménagement d’un niveau refuge).

Localisation

● Les inondations par débordement de cours d’eau vont surtout concerner les abords du Gouët et du 
Gouédic, qui bordent respectivement les limites Ouest et Nord de la commune.

Les modélisations effectuées pour des crues centennales (c’est-à-dire qui, chaque année, ont 1 chance sur 
100 de se produire) montrent que le débordement du Gouët impacterait quelques bâtiments au niveau des 
secteurs de Saint-Barthélemy, Pré Aly et de la Côte du Bois. 

Quant au Gouédic, son débordement impacterait essentiellement les terrains du Camping des Vallées, situé 
entre la commune et celle de Saint-Brieuc.

● Les inondations par remontée de nappe concernent potentiellement plusieurs zones étendues sur la 
commune, notamment autour de St-Hervé, de la Croix Tuel, du Tertre de la Motte, de Tréfois…

Cependant, ces informations doivent être prises avec précaution. En effet, l’étude utilisée a été pensée à 
une échelle nationale, et n’a pas la précision adaptée pour évaluer avec certitude le risque au niveau d’une 
commune. C’est en particulier le cas dans les secteurs urbanisés, où les activités humaines vont 
complexifier la circulations des eaux souterraines.

● Les inondations par ruissellement pluvial, les zones à risques sont difociles à déterminer précisément du 
fait de la complexité de ce phénomène, mais de manière générale l’imperméabilisation des sols augmente 
le risque en diminuant la vitesse d’infiltration des eaux.

Tempête Alex des 2 et 3 Octobre 2020

Suite à 2 jours de pluies exceptionnelles, 

plusieurs secteurs de la commune ont subi des 

inondations par ruissellement (Pont de Pierre, 

Fortmorel, etc .), mais aussi par débordement 

du Gouédic (Camping des vallées notamment) 

et du Gouët (photo ci-contre).

La rocade Sud, envahie par les eaux, est 

également coupée à la circulation pendant 

plusieurs heures dans le secteur de Brézillet.

Des habitations inondées lors de la tempête dans le secteur 
du Pré Aly

(Photo : Commune de Ploufragan)

Pour consulter le PPRL-i :

●  En ligne : www.cotes-darmor.gouv.fr > Politiques publiques > Risques naturels, 
technologiques et miniers > PPRN : Plans de prévention des risques naturels > PPRL-i approuvé

●  En Mairie sur demande

SOURCES : 
BRGM - Bureau de Recherches Géologiques et Minières
Plan de Prévention des Risques Littoraux et d’Inondation par débordement de cours d’eau de la baie de Saint-Brieuc, 2016
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